
Préparez  la  clôture  des
comptes 2025 !
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La  fin  de  l’année  2025  approche.  Si,  comme  de  nombreuses
entreprises, vous clôturez votre exercice au 31 décembre, il
est important de préparer cette clôture au cours de ce mois de
novembre ou de décembre au plus tard.

Pour ce faire, vous devrez penser à votre chiffre d’affaires
et vérifier que vous avez bien facturé toutes les opérations
effectuées pendant l’année, livraisons comme prestations, et
que vous êtes à jour dans votre recouvrement. Il en ira de la
bonne présentation de votre bilan ! Plus vous serez à jour
dans votre facturation et dans votre recouvrement et plus
votre performance et votre bilan seront attractifs.

Vous devrez aussi vérifier que vos charges couvrent bien tous
vos engagements futurs. Dans ce cadre, vous devrez faire un
point spécifique sur les risques éventuels que vous pourriez
devoir  provisionner.  Notamment,  vous  devrez  accorder  une
attention particulière aux retards de règlement de vos clients
afin d’identifier ceux qui risquent de refuser de payer et
ceux qui pourraient se trouver dans l’impossibilité de le
faire  afin  de  comptabiliser  les  créances  clients
correspondantes  en  provisions  pour  risque  d’impayés.

D’une manière générale, vous devrez vous assurer que vous
disposez de toutes les pièces dont le Cabinet aura besoin pour
accomplir sa mission. Demandez donc à la personne en charge de
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votre dossier dans le Cabinet ce que vous devrez préparer.

Important : vous pourrez aussi profiter de cette fin d’année
pour finaliser ou pour mettre à jour votre prévisionnel 2026 à
l’aune des dernières tendances que vous aurez constatées pour
votre activité. Surtout si vous avez bâti votre prévisionnel
assez tôt, par exemple en septembre/octobre.
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